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                Une plateforme pour accompagner la filière théâtrale privée


                
                    Depuis mars 2020, les pouvoirs publics ont activement soutenu l’ensemble de la filière du
                    spectacle vivant théâtral, de la danse et du cirque traditionnel dans le contexte de la crise
                    sanitaire liée au Covid-19. Face aux besoins des professionnels, cet effort se poursuit en 2023.
                    Après plusieurs Fonds d’urgence (FUSV) successifs ainsi que les
                    différents dispositifs du Plan
                        de relance 2022, le ministère de la Culture, en concertation avec les représentants de la
                    profession, a souhaité mettre en
                    place un PLAN DE RELANCE 2023 déployé en quatre dispositifs complémentaires et cumulables :
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                            Soutien à la transition écologique et à la sobriété énergétique
                        

                        
                            Ce dispositif vise à accompagner les acteurs
                            de la filière théâtrale privée dans leur mutation vers des pratiques plus durables et
                            plus sobres. Elle s’incarne dans quatre dispositifs distincts, complémentaires et
                            cumulables.
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                            Accompagnement à la hausse 
des coûts de l’énergie
                        
                        
                            Ce dispositif vise à soulager les structures face à la forte hausse des coûts de
                            l’énergie
                            en 2023. L'aide s'applique sur l'électricité et le gaz et consiste en une prise en
                            charge d'un pourcentage de la hausse entre les tarifs de fin 2021 et les tarifs de juin
                            2023
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                            Soutien aux producteurs de spectacles
                        
                        
                            Cette aide vise à soutenir les entrepreneurs de spectacles, face aux difficultés et
                            aux mutations structurelles de leur modèle économique en les accompagnant à travers
                            une aide à l’activité.
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                            Soutien à l’autodiffusion des compagnies
                        
                        
                            Cette aide vise à soutenir les structures programmant des représentations en
                            autodiffusion en les accompagnant dans leur prise de risque.
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                                Actualités

                            
                            
                                                                     
                                        ECO-PRODUCTION DES DECORS : LE TAUX DE PRISE EN CHARGE A ETE FIXE

                                        Le pourcentage de prise en charge du dispositif d'aide à l'éco-production des décors vient d'être fixé à 20 %.
L'ensemble des taux d'intervention du Plan de Relance 2023 sont désormais connus.

                                        Lire plus
                                    
                                                                     
                                        DECOUVREZ LES TAUX D’INTERVENTION DU PLAN DE RELANCE 2023

                                        Les taux de prise en charge de la plupart des dispositifs du Plan de Relance 2023 viennent d’être fixés en concertation avec le ministère de la Culture et les organismes représentatifs du comité de suivi.

                                        Lire plus
                                    
                                                                     
                                        AIDES A LA TRANSITION ECOLOGIQUE : DELAI PROLONGE AU 15 DECEMBRE 2023

                                        La date limite pour déposer vos demandes relatives aux dispositifs de transition écologique est reportée au 15 décembre 2023.

                                        Lire plus
                                    
                                                                     
                                        TOUS LES DISPOSITIFS SONT DESORMAIS ACCESSIBLES

                                        Dévoilés fin juillet, les dispositifs du Plan de relance 2023 ont été progressivement ouverts dans le courant de l’été : ils sont désormais tous accessibles.

                                        Lire plus
                                    
                                                                     
                                        Ouverture du dépôt des dossiers de demande

                                        Les fonctionnalités de dépôt des dossiers sont en ligne : il est désormais possible de déposer une demande d’aide pour la plupart des dispositifs du Plan de Relance 2023.

                                        Lire plus
                                    
                                
                            
                            
                                Toutes les actualités
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                    La gestion du Fonds d’Urgence ainsi que du Plan de Relance a été confiée par le ministère de
                    la
                    Culture à l’ASTP (Association pour le Soutien du Théâtre Privé) dans le cadre de conventions
                    spécifiques. La qualité d’entreprise adhérente ou non de l’ASTP n’induit aucune différence
                    dans les
                    règles d’éligibilité ou les barèmes des aides applicables.
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                            1/ Créer un compte

                            
                                Si vous avez déjà effectué une demande à l’un des Fonds d’Urgence (FUSV)
                                précédent, que
                                celle-ci ait été acceptée ou non, vous pouvez faire une nouvelle demande sur la
                                plateforme pasvt.org en vous connectant avec vos précédents
                                identifiants et en créant «
                                une nouvelle demande ».

                                


                                Si vous n’avez pas déjà créé un compte sur ce site, c’est-à-dire que vous n’avez
                                pas
                                déjà effectué (ou simplement commencé) une demande à l’un des Fonds d’Urgence
                                (FUSV)
                                précédents, vous devez préalablement créer un compte
                                    utilisateur.

                            

                        

                    


                    
                        
                             

                            
                        

                        

                            2/ Déposer une demande d'aide

                            
                                Vous pourrez ensuite déposer une demande d’aide en ligne, par la constitution
                                d'un
                                dossier regroupant l'ensemble des informations et pièces justificatives
                                nécessaires,
                                selon la catégorie de votre structure et selon le type d’aide que vous souhaitez
                                solliciter.
                            

                        

                    


                    
                        
                             

                            
                        

                        

                            3/ Suivre mon dossier

                            
                                Vous aurez ensuite accès à votre compte utilisateur pour suivre l'avancement de
                                votre
                                dossier et communiquer, via la plateforme, avec le gestionnaire qui en assure
                                l’instruction.
                            

                            
                                
                                    Déposer une demande d'aide
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                    Notre site utilise des cookies afin d’optimiser la qualité de votre visite et vous proposer des offres adaptées. En poursuivant votre visite vous consentez à l’installation de ces cookies. Vous pouvez prendre connaissance de notre politique de confidentialité et apprendre comment les désactiver en cliquant le lien ci-après.
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                        Pour être informé.e des actualités de la filière et des projets de l'ASTP
                    

                    Je laisse mes coordonnées
                    
                        Vos collègues sont aussi concerné.e.s par nos actualités ?
                        Invitez-les à nous laisser leurs coordonnées en leur partageant ce lien.
                    

                    
                        Non merci | Peut être plus tard
                    

                

            

        


                    
            
    